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Résumé

Le cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe a été adopté à Sendai, Japon en 2015. Ce cadre met l’accent sur la prévention, la gestion proactive et la réduction des risques de catastrophe plutôt que sur la seule gestion des catastrophes une fois qu’elles surviennent. Ce cadre d’action englobe l’ensemble des types de risques, notamment biologiques, géologiques, chimiques, en plus des risques climatiques. Pour les pays de la zone océan Indien, les risques les plus récurrents sont liés aux aléas climatiques. Le bassin sud-ouest de l’océan Indien est une des régions les plus touchées par les évènements climatiques, avec une intensification et une fréquence accrue des phénomènes extrêmes, notamment une moyenne d’environ 8 cyclones tropicaux par an. Bien que les pertes humaines aient diminué, les dégâts matériels et les perturbations des activités quotidiennes des populations de la région ne suivent pas cette tendance et demeurent significatifs. Des maisons et des routes inondées, la dégradation des zones côtières, la perte de biodiversité et la perturbation des activités économiques pèsent également sur les économies des pays. Au-delà des aléas climatiques, d’autres types de menaces, notamment celles qui entrainent des risques sanitaires sont en augmentation. On constate également une hausse des risques d’incendies, se manifestant par des feux de brousse, des incendies domestiques et d’immeubles, ainsi que des incendies dans les dépôts de déchets. Sur cette thématique, la COI collabore avec plusieurs partenaires tels que la Plateforme d’intervention régionale de l’océan Indien (PIROI), le bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe (UNDRR), la fédération internationale de la Croix rouge et Croissant rouge (FICR) et entretient également des échanges avec UN-Habitat. La COI a également bénéficié d’un soutien de l’Australie à travers REDR Australie qui a permis d’ouvrir des opportunités pour le renforcement de la coopération avec l’Australie notamment par le biais de la Société Tetra Tec.    

Cette fiche porte sur le projet de renforcement de la résilience et gestion de la réponse aux catastrophes (RDRM-IO) soutenu par l’Union européenne, les partenariats existants ainsi que les perspectives de nouveaux partenariats en vue de développer des programmes régionaux conjoints. Un point est fait également sur le MoU proposé avec UN HABITAT et Tetra Tec, pour lequel l’accord des États membres est sollicité.   

Etat d’avancement
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Le projet de renforcement de la résilience et gestion de la réponse aux catastrophes (RDRM-IO) dont la Convention de financement a été signée entre la COI et l’Union européenne en décembre 2020 a été formellement lancé en février 2022. Les activités sont en cours et la date de fin de la période de mise en œuvre est fixée au 14 décembre 2025. Depuis la tenue du 3e Comité de Pilotage, les activités du projet ont bien avancé. Le taux de décaissement sur la Convention de financement est d’environ 90%. Ce chiffre tient compte du contrat de Subvention signé entre l’UE et la PIROI, arrivé à terme durant le premier semestre de 2025 ; du contrat avec UNDRR actuellement en cours et du Devis Programme mis en œuvre par la COI. Le contrat de UNDRR et le DP de la COI s’achèveront le 14 décembre 2025.

Bien que la subvention octroyée à la Plateforme d’intervention régionale de l’océan Indien (PIROI), soit arrivée à terme, la collaboration avec cette dernière se poursuit sur plusieurs activités, notamment en matière de formation. 


Les activités mises en œuvre par UNDRR avancent bien dans le cadre d’une collaboration très étroite avec la COI. Les activités clés concernent principalement les cadres institutionnels, la compréhension et la gouvernance des risques, le financement de la réduction des risques de catastrophe, ainsi que la communication sur les risques.
L’UNDRR a également soutenu l’organisation d’un atelier régional sous l’égide de l’IORA, en collaboration avec la COI, la PIROI, la France et l’Union européenne, tenu à La Réunion du 13 au 17 octobre 2025.

Un atelier régional de capitalisation est programmé du 25 au 27 novembre 2025 à Maurice afin de renforcer le mécanisme de coopération régionale sur la réduction des risques de catastrophe.   

Concernant le Devis programme mis en œuvre par la COI, des avancées significatives ont été observés durant le deuxième trimestre de 2025 et la gestion financière est jugée satisfaisante. L’audit annuel du projet a été réalisé et aucune inéligibilité n’a été signalée. Un avenant sans coût additionnel ainsi qu’un réajustement des activités du DP ont été approuvés par l’UE en septembre 2025. Un taux de décaissement de plus de 80% est attendu sur le DP, principalement en lien avec les achats d’équipements destinés à renforcer les capacités de coordination et de réponse des centres nationaux responsable de la gestion et de la réponse aux catastrophes. Les marchés pour l’achat de ces équipements et matériels sont en cours pour les Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles. Les coûts estimatifs des équipements varient entre 200 000 à 300 000 euros, et les livraisons sont prévues au plus tard le 12 décembre 2025. La liste des équipements par pays sera transmise aux autorités concernées pour faciliter le dédouanement et les cérémonies officielles de remise de ces matériels et équipements restent à programmer avec les autorités locales et l’Union Européenne.   

Les autres activités du projet, notamment la campagne de sensibilisation sur les incendies domestiques dans les écoles aux Comores, la finalisation du concours régional de vidéos de sensibilisation pour les jeunes, et les consultations nationales sur la résilience urbaine sont en cours. En revanche, les ateliers nationaux, formations régionales et échanges entre pairs prévus à Madagascar sont reportés, compte tenu des évènements récents dans le pays. Aux Seychelles, certaines démarches administratives, notamment l’obtention des permis d’importation et d’utilisation de matériels spécifiques (équipements radio, drone), ont été ralenties en raison d’un fonctionnement perturbé de l’administration en période électorale, ce qui pourrait avoir une incidence sur le calendrier de mise en œuvre.
La mise en place d’un mécanisme de coordination régionale pour la réduction des risques de catastrophes (RRC) a bien avancé et les groupes de travail thématiques sont en cours de constitution. Le groupe de travail technique sur l’utilisation des services climatiques par le secteur de la « RRC » est déjà opérationnel en collaboration avec le projet Hydromet. Les réunions de ce groupe se tiennent lors du Forum des utilisateurs du SWIOCOF, et seront consolidées dans le cadre du projet HYDROMET.
L’atelier régional, prévu du 25 au 27 novembre à Maurice, permettra de consolider les travaux du groupe technique sur la résilience urbaine et de planifier la conception et la mise en œuvre d’initiatives régionales dans ce domaine.

Malgré ces avancées, il convient de signaler le risque de retard dans la livraison de certains matériels et équipements, sur lesquels la COI n’a pas de contrôle direct. Le Secretariat général a engagé des discussions avec l’UE en vue d’un accord de prolongation de la période d’exécution, afin de permettre la finalisation des activités en cours.    

En vue de la clôture du projet, quelques pistes de poursuite ont été identifiées pour maintenir la dynamique régionale portée par la COI avec l’appui des partenaires. L’intégration des technologies géospatiales, informatiques et numériques dans la gestion des catastrophes a été identifiée comme action à entreprendre. La COI réfléchit déjà, avec ses partenaires en impliquant les universités à un futur projet d’intégration de technologies innovantes dans les Systèmes de Gestion des Risques de Catastrophes. D’autres pistes telles que la résilience urbaine et les solutions fondées sur la nature, ont également été identifiées.
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2.2.1 Bureau des Nations unies pour la réduction des risques de catastrophes 

La COI collabore avec le bureau des Nations Unies pour la réduction des risques de catastrophe depuis 2011 à travers le programme ISLANDS, soutenue par l’Union Européenne.  La COI et UNISDR ont signé une lettre d’entente pour appuyer les pays dans la collecte d’informations sur les catastrophes et la mise en place de leurs bases de données respectives. Depuis, la collaboration s’est renforcée, notamment pour partager l’expérience de la COI en matière de gestion des États insulaires de la région. La COI est régulièrement invitée et participe activement aux activités de l’UNDRR au niveau régional qu’international. À ce titre, la COI et ses États membres ont participé au Forum mondial sur la réduction des risques de catastrophes qui s’est tenu à Genève, Suisse en juin 2025. 

Par ailleurs, la participation de l’UNDRR à la mise en œuvre du projet RDRM-IO a permis au Secretariat général de mieux apprécier le fonctionnement de cette agence de l’ONU, sa capacité d’action et d’approfondir la relation de travail afin de mieux accompagner les États membres. En juin 2024, par exemple, les échanges entre pairs aux Caraïbes ont permis à nos états de mieux comprendre l’approche multirisque et son application dans un cadre régional. En juillet 2025, UNDRR a organisé à Maurice un atelier pour accompagner les États Africains dans la mise en œuvre du Cadre d’action de Sendai. L‘atelier portait essentiellement sur les statistiques, ainsi que la collecte, l’analyse et le traitement des données. En capitalisant sur la proximité de travail dans le cadre de la mise en œuvre du projet RDRM-IO, UNDRR sera un levier important pour la COI et ses États membres dans la mobilisation des moyens financiers et techniques, la formulation de programmes conjoints pour la réduction des risques de catastrophes visant à améliorer la performance de nos États membres dans la mise en œuvre du Cadre de Sendai. Par conséquent, le Secrétariat général soumet, pour accord de l’instance, une demande visant à consolider le partenariat avec UNDRR en tant que partenaire de la COI dans ce domaine, en vue de la formulation et de mise en œuvre d’un programme régional consacré à la réduction des risques des catastrophe.


2.2.2 UN habitat 

Vu l’augmentation des inondations dans les zones construites ainsi que les éboulis et glissements de terrain à la suite des pluies diluviennes, le Secrétariat général a collaboré avec UN Habitat pour améliorer la compréhension et la promotion de la résilience urbaine. Parmi les actions entreprises, un atelier sur la résilience urbaine a été organisé en octobre 2024. Cet atelier a permis de dégager des pistes pour les programmes futurs et d’améliorer les échanges et les bonnes pratiques entre les États membres.  

Depuis, la COI et UN habitat ont échangé sur la faisabilité d’un MoU afin de mieux structurer les échanges et actions futures. Le projet de MoU a été présenté au COPIL 1/2025 et le Comité a demandé au Secrétariat général de finaliser la négociation avec UN-Habitat sur la résilience urbaine. Après discussions entre les deux parties, le Secretariat général a transmis le projet de MoU aux OPL, pour validation, en vue de sa signature. (cf annexe 1 lettres et projet de MoU). En attendant la finalisation de cet accord, le Secretariat général, à travers son projet RDRM-IO et en s’appuyant sur les points focaux d’UN-Habitat dans les pays, a recruté des consultants nationaux afin de mener des consultations au niveau national. Ces consultations visent à élaborer un plan de travail et à formuler des actions en vue de la mise en place d’un programme régional dans ce domaine. Les consultations sont en cours. Par ailleurs, pour bénéficier de l’appui technique d’UN-Habitat à l’avenir, un accord formel entre les deux parties facilitera l’engagement d’UN-Habitat pour accompagner le Secretariat général. Ainsi, une décision des instances est sollicitée pour autoriser la conclusion du MoU entre la COI et UN-Habitat.  

1. Bas du formulaire
Autres Partenariats 

1.1.1. Fédération Internationale de la Croix Rouge et Croissant Rouge
Le MoU entre la COI et le FICR a été signé au 2e semestre de 2025. Depuis, la COI et le FICR ont engagé des actions de sensibilisation sur le cadre légal de la gestion des catastrophes, en tenant compte du fait qu’un cadre international sur le droit de catastrophes est en cours de négociation. Pour rappel, les pays disposent jusqu’à décembre 2025 pour soumettre leurs commentaires sur le projet de convention international (cf annexe 2). La COI et FICR souhaitent accompagner les États membres dans la préparation à cette négociation sur le projet de Convention. À cet effet, une session de sensibilisation sera organisée avant la fin du mois de novembre afin de soutenir les États membres.

3.1.2 Aid Australian 
Depuis 2011, la COI collabore avec l’Australie dans le domaine de la réduction des risques des catastrophes. Un accord de don a été signé entre la COI et le Gouvernement Australien dans le cadre du projet « Risques naturels » pour soutenir des actions pilotes aux Comores et à Madagascar, notamment pour intégrer la gestion des risques dans les politiques d’aménagement du territoire à Mohéli et Tamatave. En 2023, un accord de partenariat avec REDR Australia a été établi pour le déploiement d’une assistance technique auprès de la COI. Cette mission s’est achevée en novembre 2024.  

A la fin du cycle de programmation d’AusAid en 2024, le Gouvernement australien a lancé un appel d’offres ouvert, dont le contrat a été attribué à la société Tetra Tech succédant ainsi à RedR, pour assurer la gestion du fonds d’AusAid pour une période de 10 ans. Cette société, créée en 1966, fournit des services d’ingénierie, de conseil et techniques dans plusieurs secteurs, notamment l’environnement, les infrastructures durables et le développement international. Depuis juin 2024, Tetra Tech gère l’aide australienne dans la gestion des catastrophes et l’assistance humanitaire.

La COI souhaite poursuivre cette collaboration avec Australie, et des échanges ont eu lieu pour le renouvellement de ce partenariat. Un accord de collaboration a été proposé avec Tetra Tech permettant la mise à disposition d’un expert dans le domaine de la Résilience et Réduction des Risques de Catastrophe (RRC), après l’achèvement du Projet RDRM-IO. Cet expert soutiendra plusieurs activités, notamment :

· La coordination de la plateforme régionale pour la RRC
· L’exploration de la faisabilité d’un fonds de contingence
· La mise en œuvre d’initiatives régionales sur la résilience urbaine
· Le soutien au Secrétariat général dans la formulation des programmes de RRC

Le projet d’accord présenté en annexe 3 est une base générique de collaboration. Des arrangements administratifs seront mis en place pour le déploiement de l’expert ou tout autre appui. Le projet d’accord est soumis en vue de sa finalisation et de sa signature. 

Proposition de décision

[bookmark: _Hlk213079622]Le Comité des OPL :

a) [bookmark: _Hlk213404363]Prend note des informations fournies sur l’état d’avancement du projet RDRM-IO et demande au Secretariat général de prendre les mesures nécessaires pour assurer la bonne réalisation des activités du projet et garantir sa clôture dans les délais ;
b) Donne mandat au Secrétaire général pour signer les accords avec UN-Habitat et Tetra Tech et ; 

c) Demande au Secrétaire général de poursuivre la collaboration avec les agences du système de Nations Unies, notamment UNDRR et UN- Habitat, ainsi qu’avec d’autres partenaires dans la perspective en vue de développer des projets dans le domaine de la réduction des risques des catastrophe en concertation avec les États membres.


Rappel des décisions antérieures

Cf. Recommandation COPL 1/2025

Le Comité des OPL :
a) Prend note des informations fournies sur les activités du secrétariat général sur l’environnement, le changement climatique et la Commission Climat des États insulaires de l’Afrique
b) Demande au Secrétaire général :
i) D’accélérer la mise en œuvre des projets Hydromet et RDRM-IO
ii) De poursuivre le dialogue avec les partenaires pour une révision de la Convention de Financement avec l AFD en vue d’une extension du fonds de l’Union Européenne sur le projet Hydromet
iii) De réitérer la décision c) du COPIL2/24, rappelant au Secrétaire général de communiquer dans un délai raisonnable, les détails sur les matériels et communiquer dans un délai raisonnable, les détails sur les matériels et équipements qui seront donnés dans le cadre des programmes Hydromet et RDRM-IO, en vue de faciliter les exonérations fiscales et le dédouanement
i) Veiller à une bonne mise en œuvre du projet Hydromet et RDRM-IO
c. Demande au Secrétaire général de finaliser les négociations avec les partenaires suivants :
i) Tetra Tech pour accéder à l’aide australienne sur la réduction des risques de catastrophe
ii) PNUD pour GEF8 sur le BGI-IP en faveur des États insulaires de l’atlantique et l’océan Indien pour la mise en œuvre des activités du programme Blue Green Island sous financement du Fonds de l’environnement mondiale
iii) ONU Habitat portant sur la résilience urbaine 
c) Demande au Secrétaire général de procéder à la signature du MoU avec le Programme des Nations Unie pour l’environnement et le Secretariat de la Convention de Nairobi


Annexes :
· Annexe 1 : Lettres et MoU entre la COI et UN Habitat
· Annexe 2 : Projet de Convention International sur la réduction des Risques des catastrophes 
· Annexe 3 : Projet de MoU entre la COI et avec Tetra Tech 
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